
Quels dispositifs pour accompagner la reconversion
professionnelle ?

Réponse courte

Au Luxembourg, cinq dispositifs principaux permettent d'accompagner la reconversion professionnelle : le congé

individuel de formation (CIF), le reclassement interne ou externe en cas d'inaptitude médicale, la cellule de

reclassement lors de licenciements collectifs, les aides à la formation professionnelle continue et l'accompagnement

personnalisé par l'ADEM.

L'accès dépend de conditions spécifiques : ancienneté minimale, reconnaissance d'une inaptitude médicale ou

situation de licenciement collectif. L'accord de l'employeur est requis pour certaines démarches. L'information, la

consultation du personnel et la traçabilité des démarches constituent des obligations légales. Il est recommandé

d'anticiper les besoins de reconversion et de formaliser les parcours par des conventions ou avenants.

Définition

La reconversion professionnelle désigne l'ensemble des démarches permettant à un salarié de changer de métier

ou de secteur d'activité, avec ou sans rupture du contrat de travail. Au Luxembourg, la reconversion est encadrée

par des dispositifs légaux et conventionnels visant à sécuriser le parcours professionnel, à maintenir

l'employabilité et à répondre aux évolutions du marché du travail.

Ces dispositifs peuvent être mobilisés à l'initiative du salarié ou de l'employeur, dans le respect des obligations

d'égalité de traitement et de non-discrimination prévues par le Code du travail luxembourgeois. Ils s'inscrivent

dans une logique de prévention des risques d'exclusion professionnelle et de promotion de l'adaptation des

compétences.

Conditions d’exercice

L'accès aux dispositifs d'accompagnement à la reconversion professionnelle est soumis à des conditions spécifiques

selon le mécanisme mobilisé. Le salarié doit généralement justifier d'une ancienneté minimale dans l'entreprise ou

dans le secteur concerné, notamment pour le congé individuel de formation (CIF) ou le reclassement.

Les mesures de reconversion peuvent être sollicitées dans le cadre d'un licenciement pour motif économique, d'une

inaptitude médicale reconnue par le médecin du travail, ou d'une volonté de reconversion exprimée par le salarié.

Certaines aides sont réservées aux salariés menacés de licenciement collectif ou bénéficiant d'un plan social,

conformément aux articles L.166-1 et suivants du Code du travail.
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L'accord de l'employeur est requis pour certaines démarches, notamment celles impliquant un aménagement du

temps de travail ou une formation longue. L'information et la consultation du personnel, ainsi que la traçabilité des

démarches, sont des obligations légales à respecter.

Modalités pratiques

Cinq dispositifs principaux sont mobilisables au Luxembourg pour accompagner la reconversion professionnelle des

salariés.

Dispositif Description et base légale

Congé individuel de

formation (CIF)

Absence pour formation qualifiante avec maintien partiel de rémunération ; demande

à l'employeur et à l'ADEM, agrément ministériel ; durée max. 80 jours sur l'ensemble

de la carrière (art. L.541-1 à L.541-12)

Reclassement interne ou

externe

En cas d'inaptitude médicale reconnue ; plan de formation adapté élaboré avec l'

ADEM et la Commission mixte (art. L.521-1 et suivants)

Cellule de reclassement

Obligatoire lors d'un licenciement collectif ; accompagnement via bilans de

compétences, ateliers et formations en collaboration avec l'ADEM (art. L.166-1 et

suivants)

Aides à la formation

professionnelle continue

Cofinancements publics pour actions de formation visant la reconversion ou

l'adaptation des compétences, selon les règlements grand-ducaux

Accompagnement ADEM
Conseils en orientation, bilans de compétences, accès à des formations certifiantes

(loi modifiée du 18 décembre 2009)

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'anticiper les besoins de reconversion en intégrant la gestion prévisionnelle des emplois et des

compétences dans la politique RH de l'entreprise. La tenue d'entretiens professionnels réguliers permet d'identifier

les aspirations des salariés et les besoins en formation, conformément à l'obligation d'information et de consultation

du personnel.

L'information sur les dispositifs existants doit être systématiquement diffusée, notamment lors de restructurations ou

de réorganisations. L'accompagnement individuel, par le biais de bilans de compétences ou de coaching, favorise

l'adhésion des salariés aux démarches de reconversion.

Il convient de formaliser les parcours de reconversion par des conventions ou des avenants, précisant les

engagements de chaque partie. La collaboration avec l'ADEM et les organismes de formation agréés optimise

l'efficacité des dispositifs et garantit le respect des obligations légales en matière de traçabilité et d'égalité de

traitement.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.541-1 à L.541-12 du Code

du travail
Congé individuel de formation

Art. L.521-1 à L.521-14 du Code

du travail
Reclassement des salariés inaptes

Art. L.166-1 à L.166-9 du Code

du travail
Licenciements collectifs, plans sociaux, cellule de reclassement

Art. L.241-1 et suivants du Code

du travail
Égalité de traitement et non-discrimination

Art. L.414-1 et suivants du Code

du travail
Consultation et information du personnel

Loi modifiée du 18 décembre

2009
Organisation de l'ADEM ; missions d'accompagnement et de formation

Règlements grand-ducaux Cofinancement de la formation professionnelle continue

Jurisprudence nationale
Obligations de l'employeur en matière d'information, de consultation et

d'accompagnement lors des reconversions

Veillez à documenter chaque étape du parcours de reconversion et à conserver la preuve des démarches d'information, de

consultation et d'accompagnement, afin de sécuriser la procédure en cas de litige. L'encadrement humain et la traçabilité sont des

obligations légales essentielles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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